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                Ecole et cinéma / Maternelle au cinéma 

                Guide du « bon accompagnateur » 
             Département de la Côte d’Or 

 

Informations : 

 Les films proposés dans le cadre de ces dispositifs sont choisis parmi un catalogue national élaboré par 

des professionnels des Ministères de l’Education nationale et de la Culture.   

 Le premier objectif des dispositifs est d'initier les élèves à l'art cinématographique, de les ouvrir à d’autres 

genres de films que ceux qu’ils peuvent voir habituellement dans le cercle familial. 

Par conséquent, certains films peuvent être déstabilisants : le but est d’ouvrir au débat, tant sur les émotions 

ressenties, sur les différents genres filmiques et leurs codes que sur le registre du langage oral parfois utilisé. 

 Lorsque cela apparait nécessaire à l’enseignant, le visionnage des films a été préparé en amont dans la 

classe. 

En participant à la sortie cinéma, je m’engage à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

□ J’ai pris connaissance du guide et je m’engage à le respecter. 

 

 

Pendant la projection : 
 Ne pas chercher absolument à m’asseoir à côté de mon enfant mais répondre aux besoins de la 

classe 

 Avoir éteint complètement mon portable (même la lumière d’un écran en veille peut être gênante 

pour les autres spectateurs)  

 Eviter de faire des commentaires de jugement sur le film 

 

Après la projection : 
 Ne pas faire de commentaires auprès des enfants pouvant influencer le débat qui sera mené par 

l’enseignant en classe (ce qui n’exclut pas un échange avec l’enseignant après le film) 

Date, nom et signature du parent accompagnateur 

 

 


